
Quelques noles sur lapolilique 
des milieux d' affaires Marseillais 

de 1815 à 1870 

il était t entant, m ais téméraire, d'essayer d'analyser, dans -ses 
grandes lignes, la politique des milieux d'affaires marseillais de 1815 
à 1870. Le malheur ét ait que, dans l'état de nos investigations, de
puis longtemps entreprises cependant, nous ne pouvions qu'indiquer 
des directions de recherches et aboutir à des conclusions partielles 
et provisoires. Ce sujet, en outre, repose sur une équivoque : iHai8se
rait croire qu'il exist ait à Marseille des milieux d 'affaires homogènes 
et qu'ils eurent de 1815 à 1870 une politique cohérente. Ce sont vues 
de l'esprit, et qui perdent le cont::ICt avec le réel, dans la mesure où 
il veut généraliser. 

Milieux d'affaires ? Dès le début, il apparalt qu'ils sont composés 
d G deux éléments différents : le monde du _négoce : armateurs, négo
ciants, et , dans une moindre mesure, courtie:rs ; le monde .de l'indus
trie, et, dès le début encore, il est non moins visible que ces deux 
éléments sont en désaccord, comme le montre avec évidenco le diffé
rend sur la franchise aux premiers jours de la Restauration . Le mon
de dn commerce est attaché à la franchise, les industriels compren
nent combien Ja franchise les gêne et obtiennent finalement sa sup
pression pour le bien généraL 

Mais, à cett e première opposition s'en ajoute une autre, cello du 
haut commerce ancien et celle du haut commerce récent, entendez 
du commerce qui est né dans les vingt-huit dernières années.' Oppo
sition que le préfet Christophe de Villeneuve-Bargemont analyse avec 
soin dans son rapport du 31 janvier 1818 sur l'esprit public. Le préfet 
parTe d'abord du haut commerce ancien: 

« Cette classe infiniment recommandable a joui dans tous les temps 
de cette considération attachée à -une grande fortune, acquise par 
d 'honorables travaux, à une probité transmise d'âge en âge, à un cré-
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dit reconnu dans toutes les parties du monde, à des serviees rendus à 
l'Etat et r econnus . par nos rois, à un grand respect de la religion, à 
des mœurs patriarcales, dont on reconnait encore les effets dans ces 
familles anciennes. Elles ont considérablement souffert par la Révo
iution et il en est peu qui ne comptent des émigrés, des individus qui 
ont perdu la vie ou une partie de leur fortune dans nos tempêtes poli
tiques )1. 

" La stagnation du commCl'ee pendant tant d'années et le presque 
« anéantissement de nos relations avec le Levant ont maltraité et 
« découragé plusieurs de ces maisons et il faudra bien du temps avant 
« qu'elles puissent se relever. On remarque chez elles avec un dévoue
« ment bien prononcé à la cause royale, des regrets non moins avoués 
• de toutes les institutions anciennes ; le régime municipal de l\1ar-
• seille, la franchise de son territoire, l'exemption de toutes les per
" eeptions considérées comme vexatoires, les attributions de la Cham
« bre de Commerce, son influence sur les Echelles du Levant, etc .. 
" etc . .. sont mis en avant dans toutes les occasions pour prouver quo 
• le commerce et l'Etat ne peuvent prospérer que par le r etour de ce .. 
« mêmes institutions ». 

Analyse aU8si souple du baut commerce récent : « Pendant le8 
" vingt-huit années qui viennent de s'éconler, il y a eu un mouve
" ment de capitaux et d 'affaires qui a fait prospérer plusieurs mai
« 80ns ; des fournitures, des entreprises, des opérations de banque 
• ou de commerce, l'établissement enfin de manufactures ou de fa
« briques fondées sur l'application de nouveaux procédés chimiques 
" ont produit de grands bénéfices et créé à Marseille un haut commerce 
« moderue. TI y jouit aussi d 'une grande considération et il la mérite 
" BOUS tous les rapports ; son dévouement au Roi s'est montré dans 
" toutes les circonstances les plus difficiles et il professe la doctrine 
« que ce n'est que sous l'empire de la légitimité que la France peut 
" être heureuse et le commerce fleurir ; mais il considère la Charte 
" comme la base de cette prospérité et en général les principes cons
" titutifs ont rallié les intérêts et les opiuions de cette classe ». 

Ce haut commerce récent tient donc « fort peu aux institutions 
" de l'ordre de choses antérieur à la Révolution et, s'il se distingue 
" par là des négociants anciens, on remarque aussi qu'il abandonne 
" l'économie et la simplicité pour se donner davantage toutes les 
" jouissances de la vie, tellement que le luxe de l'ameublement, de la 
" table, de la toilette, de la mauière d 'exister enfin établirait senl un" 
.« ligne de démarcation entre les deux classes. Celle dont nous parlons 
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« où commencent ft se faire .sentir fortement les préventions antino
• biliaires a acqnis de l'influence et le commerce des grains qni ·est 
« en grande partie dans ses mains snffirait senl pour la lni assurer» (1). 

Allusion vraisemblable au négociant Bethfort, originaire de Picar
die, qni avait été il, la fin de l'Empir~ le Mentor du préfet Thibau
deau (2) et qui restait, en CGS premières années de la Restauration, 
le vrai maitre du commerce des grains. Quant ft l'esprit antinobiliaire 
du récent commerce, il semble effectivement avoD; été virnlent. Ecri
vant de P"ris, le 21 janvier 1816, Mme de Lombardon note: « En 
général on n'est pas gend"rmé contre la noblesse comme ft Marseille » (3) 

Ainsi donc, iL en croire le Préfet, - et d'autres témoignages confir
ment son dire - , Marseille aurait, toutes proportions gardées, son 
faubourg Saint-Germain ct sa Chaussée d'Antin, avec deux terrains 
neutres, la Bourse bt le thMtre, « où l'on continue ft parler négoce, 
excepté toutefoi s quand on joue des ballets ». 

L'opposition ne doit pas être exagérée. Ce commerce récent ne va 
cesser de grandir en influûnce ct en autorité ct, après 1830, la dis
tinction de 1818 n'a plus grand sens. Même en tenant compte d'in
fluences légitimistes encore vivaces, l'hostilité initiale ne cesse de 
s 'atténuer ct le Sud, journal d'inspiration gouvernementale, pourra 
noter en 1839 que e'en est fini de la foi de 1815. Capefigne ne dira pas 
aut re chose. Il montre que la Révolution d.e Juillet fut accueillie à 
Marseillo avec autant d'inqniétude que de douleur: « le haut négoce, 
malgré ses principes libéraux , avait souvenir des longues guerres de 
l'Empire et craignait de voir reparaitre cette lutte de mer qni ne per
mettait pas à un Beni bâ.tinIent de sortir du port de Marseille pour le 
service du commerce », mais les choses n'allèrent pas plus loin (4). 
Co que confirme Mazuy disant de Marseille sous la Monarchie de 
Jnillet ce qni snit : « Lorsque Paris dans sa munificence eut la bonté 
de lni adresser le roi de son choix, elle g&rda ses regrets et profita 
habilement de l 'activité que le nouveau régime était obligé d'impri
mer ft l'industrie et au commerce ». Malgré cette évolution inIpor
tante, on n'a, qu'assez rarement l'impression d'un front commun, 
indivisible et indestructible des milieux d'affaires marseillais, encore 
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que leurs membres soient le plus souvent unis par des liens de famil
le (5). Marius Chaumelin remarquait justement sous le Second Empire 
que le négociant marseillais est foncièrement individualiste et que 
rares sont les occasions - il Y en a toutefois - où il dépouille cet 
individualisme (6). 

Difficulté plus sérieuse : comment parler d'une politique des mi
lieux d'affaires marseillais, puisque le plus souvent, ils n'en n'ont 
pas ? Le premier écueil est dans la documentation: si jamais ces mi
lieux d'affaires ont une politique, ils ne l'écrivent pas, ou, s'ils l'écri
vent, la famille ne conserve pas leurs papiers. A défaut de ces docu
ments familiaux, irremplaçables et insaisissables, nous disposerons 
des archives de la Chambre de Commerce et de la presse, encore que 
le SémaPhore, surtout au début de la Monarchie de Juillet, ne soit pas 
toujours un écho fidèle . Plus tard, le Garde National, qui devait de
venir le Sud, fut, comme l'apprend son numéro du 19 septembre 1831, 
commandité par la plupart des grands négociants et des grosses mai
sons de commerce de Marseille: Solal frères, Argenti et Cie, Altaras , 
Charles et Auguste Roulet, Wulfran Puget, Louis Figueroa, J ean 
Luce, Hippolyte Luce, Delpuget, Théophile Périer, Alexis Rostand, 
Félix de Beaujour. Hippolyte Barry. il s'agit toutefois d'une feuille 
officieuse, &ssez pauvrement rédigée ct qui exprime moins lcs aspi
rations et critiques des milieux d'affaires que la politique du gouver
nement de Juillet. 

Cette difficulté à connaltre les sentiments du monde des affaires 
n 'est pourtant pas la plus redoutable: la plus grave est que les milieux 
d'affaires marseillais n 'ont pas de vraie foi polit ique. Quand les affaires 
stagnent, ils multiplient les doléances; quand clles marchent conve
nablement, ils sù plaignent de même. Indifférence générale ",ux prin
cipes et aux jeux de la politique, peut-êt re parce, comme l 'a vu Prou
dhon (7), la bourgeoisie veut des affaires et se moque du reste, mais 
indifférence plus développée à Marseille qu'ailleurs. On ne saurait, 

(5) François Mazuy: Essai historique sur les mœurs et coutumes de MaTsûlle au XIXe siècle, 
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Chap. II, id. BouglioMoysset, p. 100. 
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en eUet, trop redire, quoiqu'il en coutât à la vanité locale, combien 
la vie intellectuelle est limitée à Marseille, surtout jusqu'en 1848. On ' 
lit dans certains salons l'Essai sur l'Indifférence (8) 'et Lamennais 
profite à Marseille de sympathies plus prolongées qu'ailleurs. En 
revanche Marseille cst peu touchée par le Romantisme. Alphonse 
Dory prétend que sa prédication saint-simonienne rencontra à ses 
débuts une curiosité bienveillante. « Bientôt, écrit-il, la foule envahit 
la salle », qui se trouvait 24 rue des Bcaux-Arts. « J e fus obligé de 
distribuer des cartes d'admission et d 'établir un portier; avec ordre 
de ne laisser entrer personne sans carte. Malgré cela , le local était ' 
trop étroit, les auditeurs trop nombreux» (10). Ne nous abusons pas 
sur cet heureu x départ : les idées saint-simoniennes, fouriéristes et, 
d 'une manière générale, socialistes ont une médiocre audience. Enfin, 
nous le dirons plus longuement tout à l'heure, l 'action en faveur du 
libre échange commence il. Marseille après qu'elle a soulevé Bordeaux. 
En 1838, Stendhal note que la majeure partie des négociants de Mar
seille a 80.000 francs au bas mot, que l'on sait sans erreur la fortune 
de tel ou tel, mais il ne parle pas d 'autre curiosité et pour cause (11). 
A lire les témoins du Second Empire, About, Taine, Zola , ce monde 
des affaires marseillais est attaché à ses seuls plaisirs, le reste lui im
porte peu. Malgré ces observations qui conduisent à la plus grande 
prudence, nous croyons possible de hasarder une synthèse provisoire 
des aspirations essentielles du monde des aUaires marseillais entre 
1815 et 1870, de dégager rapidement les éléments d 'une politique. 

P assons vite sur le point de départ, sur la haine de Napoléon, encore 
que la correspondance de la famille de Lombardon apporte souvent 
d es confirmations édifiantes. Le 17 octobre 1815, Auguste de Lom
bardon, alors à Paris, constate que l'esprit de la capitale est « bon 
mais assez modéré et que généralement on n'a pas assez de haine pour 
les méchants» (12). Mais, fer,,-t-on .remarquer, les milieux d'aUaires 
marseillais se rallièrent en général au Second Empire commençant. 
Les deux attitudes ne sont contradictoires qu'à première vue. Suivant 
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une règle générale, les milieux d'affaires marseillais n 'eurent qU'UM 
c.onfiance très limitée dans la Seconde République qui représentait " 
leurs yeux ie désordre et une menace de subversion. Le 22 juin 1848, 
un: des plus importants négociants de Marseille écrivait à un de s~s 
correspondants : (( Adieu, cher Monsieur, nous sommes tristes ct on 
le serait à moins, notre belle patrie naguère si heureuse et si florissante 
présente l 'aspect de la misère et Dieu seul sait comment elle sortir" 
de ce chaos dans lequel l'ont jet ée les fautes du gouvernement déchu 
et celles encore plus grandes du gouvernement actuel ». F aisant allu
sion aux journées d'émeute de juin, qui avaient ensanglanté Marseille, 
comme elles avaient ensanglanté Paris, il disait encore le 1er juillet: 
« Les journaux vous ont appris que nous avons eu aussi nos émoutC8. 
C'est un bien triste métier que de faire la guerre civile. Nous avons 
e.u dans nos rangs bon nombre de bless.és, de morts. Ce sang généreux 
devrait peser sur la conscience de nos autorités civiles et milita ires . 
Le moindre reproche que nous pourrions leur adresser serait l'incurie 
et l'incapacité s'il n 'y a pas eu motif plus grave qui les ait fait agir ». 

Le 19 juillet 1848, le même confiait encore: « Nous Sommes aujow·
d'hui sous un gouvernement militaire, le seul qui puisse donner de 
la stabilité et réparer en partie les maux de toute espèce que le gou
vernement provisoire a fait peser sur le pays ». Le 8 août, même dia
gnostic : « Le commerce a horriblement souffert , les plaies seront 
difficiles il. guérir et nous ne devons point être surpris que la confiance 
arrive très lentement. Les fabriques sont désorgauisées par lcs pré
tentions des ouvriers et vainement, par des moyens factices, chcl'chc
t-on à nous rouvrir les débouchés extérieurs; il manque pour y réussil' 
la condition essentielle, c'est-à-dire la possibilité de produire aussi 
bon marché que les Anglais, Bclges, Suisses etc . . . ». C'est pow'quoi, 
lorsque la Chambre de Commerce, le 16 novembre 1852, félicit a cha
leureusement le Prince Président, ellc ne cédait pas seulcmcnt " ux 
règles de l'éloquence officielle. « Monseigneur, disait-elle, la F rance 
penchait vers l'abîme ! un pas de plus dans la voic dc l 'anarchie et 
c'en ét ait fait des principes et des intérêts. Déjà les barbares convoi
t aient nos dépouilles, ils avaient assigné à la société sa deruière heure, 
mais ils avaient compté sans votre éncrgique sccours » (13) . C'ét ait ce 
qu'écrivait, à peu de choscs près, un correspondant d'Adolphe de 
Lombardon au début de cette même année: « Ma réflexion s'effraie 
au souvenir de l'immense danger dont nous sommes sortis en déccm-

(1 3) Arch. C. C. M. 
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bre 1851 grâce à son parjure » (14). Ralliement donc indiscutable, 
mais dû à la peur, sans qu'on puisse parler de conviction sincère, 
d 'abjuration des méfiances longtemps très marquées que l'Empire 
avait laissées après lui . Il semble même que les orléanistes marseillais 
furent plus attachés à leurs convictions qu'il ne fut de règle parmi 
eux. Le cas dc R eynard, l'ancien maire, qui faillit être arrêté lors du 
coup d 'Etat du 2 décembre, cn serait la preuve. Les milieux d'affaires 
marseillais se rallièrent au Second Empire moins par sympathie pour 
lui que par hostilité à la Seconde République .. Au surplus ces appa
rcntes variations, liées à la grande peur de 48, sont bien connues : 
mieux vaut dégager d 'autres traits plus spécifiquement marseillaill. 

Le premier, c'cst l'attachement à la paix, la méfiance à l'égard des 
croisades, la peur des cnthousiasmes. M. Jean R eynaud a rappelé de 
manière définitive combien les milieux du commerce marseillais, en 
plein accord avec leurs capitaines marins, ont été, dans leur immense 
majorité, hostiles à l'insurrection grecque (11'.) . Ils entretenaient de 
bonnes relations avec les Turcs; les pirates grecs gênaient leur trafic 
et parfois massacraient leurs équipages ; les Grecs leur semblaient 
sans franchise et sans honnêteté. Réflexe qui persista plus longtemps 
qu'on ne le dit d 'ordinaire, puisque certains Grees , d 'une activité 
profitable et d'une honorabilité incontestée, ne furent naturalisés que 
tardivement. Tel Nicolas Reggio : il pouvait pourtant rappeler, en 
1841, qu'il avait fait partie de la garde nationale, qu'il avait été un 
armateur important, qu'il avait introdnit une fabrication de shals 
ignorée en France, qu'il avait, le premier, pratiqué sur une aussi large 
échelle le commerce du sésame (16). Les méfiances du commerce mar
seillais allaient moins à la concurrence qu'à l 'origine. On sait pourtant 
le rôle que les Grees jouèrent dans le commerce des blés, que, lors des 
épreuves de la France ou de Marseille, leur générosité ne fit jamais 
d éfaut, mais le souvenir de la guerre de l'indépendance fut vivace. 

Même attitude à l'égard de la guerre d 'Italie ct de l'unité italienne . 
Un rapport officiel du 23 juillet 1859 retenait que l'opinion marseil
laise ét ait divisée sur la nécessité de la guerre. « Le commerce surtout 
la redoutait en raison des complications qu'elle pouvait faire nal
tre » (17). En vérité, peu de sympathie pour la cause italienne, sauf 
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chez .Alexandre Clapier qui éerit en 1863 : « L 'uuité italienne est de 
date trop récente pour que scs résultats commerciaux aient pu sc 
manifester . Quelques doutes existent sur les avantages que Marseille 
devra en recueillir; les craintes qu'elle inspire sous co rapport ne sont 
pas fondées. TI est impossible qu'une grande œuvre d 'émancipation 
s'accomplisse dans le monde sans qn'il en jaillisse soudain Ics plus 
fécondes conséquences » (18). 

Et il en fut de même avec la fâcheuse expédition <lu Mexique. Alors 
que le Sémaphore du 7 janvier 1853 avait cité avec sympathie le Cour
rier de Lyon qui faisait état dcs efforts de Raousset-Boulbon et avait 
parn envisager avec faveur la création d'un état sateliite de la France 
qui propagerait son influence et scs produits, l 'expédition du Mexique 
fut mal vue de l'opluion marseillaise, milienx d'affaires aussi bien que 
classcs populaires. Le Procureur Impérial à Marseille traduisait bicn 
cette hostilité générale en juillet 1865: « A l'égard du Mexique, l 'opi
nion traverse les mêmes alternatives que les nouvelles qui arrivent 
du théâtre de la guerre. On a flui par accepter l'cxpé<lition conime 
on accepte un fait accompli. On souhaite seulement un retour aussi 
prompt que possible de nos troupes et alors, suivant que la résistance 
parait perdre ou gagner du terrain, on se montre plus disposé à oublier 
les anciennes critiques ou à les r eproduire ». Ce qui ressort du langage 
embarrassé du magistrat impérial, c'est que ce n'est pas le but qui 
est contesté, puisqu'on l'admettait et le proposait douze ans plus tôt, 
c'est la méthode qui condamne à une guerre stérile. (19). 

Et lorsqu'en 1866 les dangers de guerre se préciseront, une pétition 
sera déposée à la Bourse qui condamnera toute intervention de 1" 
France et recueillera de nombreuses signatures des milieux d'affaires. 
« Les soussignés, propriétaircs, négociants, industriels, et commer
çants à Marseille ont vu avec nne appréhension toute particulière 
surgir le conflit qui est venu les menacer d'une nouvelle guerre au 
moment où chacun d'eux luttait non sans peine contre les embarras 
d'nne situation déjà difficile et où . les principales indnstries de leur 
ville se préparaient à figurer dignement à l'Exposition Uuivcrscllc 
de 1867 ». A la nouvelle de l'armistice, la joie éclata unanime, comme 
à P aris dn reste, sans qu'on pnisse discerner le scntiment populaire 
et les réflexes du négocc on de l 'industrie, « car il est anjourd'hni un 
sentiment manifeste ct incontestable en France, c'est une parfaite 

(18) A. Cl:lpier : Marseillt) SOIl passé, son présttlt, son otlenir. Paris, IS 63, p. ZlZ. 

(19) Arch. Dép. Aix, 12 U 47. 
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aversion pour cette guerre dont les débuts, loin de passionner les es
prits, n'ont fait au contraire que redoubler l'horreur des agressions 
iniques et du sang injustement versé» (20) . 

C'est quo, malgré le coup de fouet que peut donner telle ou telle 
expédition, la guerre présente des inconvénients nombreux: elle expo
se les navires, réduit les commandes, compromet certains servicea, 
comme c'est le cas des bateaux marseillais à vapeur qui commençaient 
à desserVir le Maroc et furent nolisés pour la guerre de Crimée. Enfin 
elle prive les bateaux qui pourraient encore circuler de leurs équipages. 
D 'où la lettre du 5 mars 1854 que la Chambre de Commerce adressait 
au ministre de la Marine : « La levée extraordinaire de marins que 
nécessitent les besoins politiques du moment met le commerce dans 
le plus grave embarras pour la composition de ses équipages. Déjà 
bon nombres de -navires ne peuvent partir faute d'hommes et, pour 
peu qne cette situation se prolonge et s'aggrave, les expéditions mari
times pourraient fort bien être paralysées» (21). 

Cette politique pacifique des milieux d'affaires marseillais s'affirma 
avec une netteté et une efficacité particulières, lors du règlement des 
dettes américaines de 1835. L 'incident est quelque peu oublié et pour 
cette raison il faut que nous en rappelions l'essentiel. En 1831 avait 
été signé entre la France et les Etats-Uuis un traité qui liquidait tou
tes les det tes dues aux Etats-Unis depuis l'Empire pour saisies, cap
tures, destructions de navires. De son côté, le gouvernement américain, 
pour en finir avec les réclamations françaises qui avaient trait à la 
cession de la Louisiane, abaissait les droits sur les vins français. Le 
gouvernement de Louis-Philippe ne se hâta pas d 'exécuter la partie 
du traité qui portait sur le paiement de vingt-cinq millions de francs. 
Le Président des Etats-Unis, Jackson, dont la patience et la courtoisie 
n'étaient pas les vertus dominantes, condamna ccs méthodes dila
toires en termes véhéments que la majorité du Congrès réprouva. Le 
gouvernement français rappela son ambassadeur et fit savoir au minis
tre des Etats-Unis que ses passeports étaient à sa disposition, mais, 

. malgré cette attitude assez raide, le duc de Broglie, président du Con
seil, ministre des Affaires étrangères, demanda la ratification du traité 
et le paiement des 25 millions de francs. Les passions s'emparèrent 
du fait. Les républicains dénoncèrent une nouvelle humiliation de la 
Monarchie bourgeoise ; le SémaPhore libéral adopta unc attitude 
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antiaméricaine ct hostile au règlement ; les légitimistes firent remar
quer que la Restauration, elle, n'avait rien payé. Le 21 janvier 1835, 
la Gazette du M idi déclarait avec force : « On saura ce que sont le. 
calomniateurs qui accusaient de complaisance envers l'étranger le 
gouvernement qni conqnit l 'E spagne et l'Afrique en dépit de l'An
gleterre ; on comparera la Rest auration repoussant pcndaut 15 années 
les exigences de l'Amérique avec le 7 août, devenu l'avocat de Jackson 
et sollicitant avec t ant de chaleur le paiement d'une créance dérisoire; 
on verra quel avenir les ministres préparent il la France, en apprenant 
il l 'étranger qu'avec eux on peut demander impunément, quand mê
me on ne serait pas le plus fort". Le 7 février, la même Gazette mettait 
en garde le monde du commerce marseillais contre une politique de 
facilité et de peur. « Dès l'instant où l'on apprendra qu'une sewe si
gnature a été surprise au commerce orléaniste en faveur de la loi 
américaine, une contre déclaration, une protestation solennelle que 
cette fois tout le monde voudra signer apprendra aux chambres à la 
France, à l'univers, que Marseille n 'aime pas les lâchetés et les couvre 
de son mépris quand c'est la soif du gain qni les inspire ». Le 3 avril 
1835, la feuille légitimiste redoublait de railleries contre une politique 
de concessions qui montrait le point d'avilissement où la France 
était tombée et autorisait toutes les autres puissances il abuser d'elle. 

Dans la séance de la Chambre du 14 anil1835, le député légitimiste 
de Marseille, Berryer reprit ces accusations ct fit remarquer en outre 
que le traité avait présenté plus d 'avantages pour les Américains que 
pour les Français. Il déuonça en terminant les pressions faites sur la 
Chambre des Députés au nom de la paix: « Que l'ou ne vienne pas 
me dire qu'il faut payer pour éviter la guerre. C'est avec doweur que 
je vois s'introduire dans la délibération des affaires du pays des argu
ments de ce genre .. . Messieurs, vous êtes lcs représenta.nts <le la na
tion la plus généreuse mais eu même temps la plus fière du monde, 
vous ne devez pas céder quand on vous le demande avec insolence .• 

Avant que la question ne fût agitée devant la Chambre des Députés, 
la Chambre de Commerco de Marseille, à la suite de son président, 
Alexis Rostaud, s'était engagée dans uno voie toute différente: elle 
avait pris parti pour le règlement d'une somme qu'elle affirmait dûc 
et pour le maintien de la pn.ix qu'dIe (~Btimait nécessaU'tL A l'unani
mité, elle adressait lû texte suivant au ministre du Commm'ce : 

« Malgré les craintes que le comm\'l'ce de notre villt' n'a pu s'empê
cher de concevoir, malgré toutes les inquiétude3 qui l'agitent , malgré 
l'effrayante perspeetive des dé3~St:'~'3 (lui viendr~iellt l'~, c('.a blcl' si 
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les relations entre la France et les Etats'Unis étaient rompues, nous 
nous étions abstenus jusqu'à ce jour de vous faire connaitre notre 
opinion sur une question qni est pour nous d'une si haute importance. 
Pleins de confiance en nos législateurs, nous nous étions persuadés, 
comme nous le sommes encore aujourd'hni, qu'à l'exemple du gou
vernement de Sa Majesté, ils sauraient concilier ce que la dignité de 
la nation exige avec les ménagements qui sont dûs aux intérêts si 
gravement menacés du commerce et de l'industrie. 

Nous serions les premiers à en offrir le sacrifice à la patrie sil'hon
neur national était compromis. Mais nous ne serons point dans ce cas, 
parce que le véritable honneur consiste à être juste, à réparer le m al 
qu'on a pu faire, à payer ce qu'on doit, à remplir les engagements 
qu.'on a contractés .. 

D'une question de bonne foi on fait une question d 'honneur natio
nal ; on abandonne le fond pour ne s'attacher qu'à la forme et sans 
examiner si la demande qni nous est faite est légitime on ne s'arrête 
qu'à l'inconvcnance des tm'mes dans lesquels elle a pu être formulée ; 
on se plait à représenter comme une prodigalité la somme qui a été 
promise par le traité sans tenir aucun compte des avantages com
merciaux qni ont été stipulés en notre faveur. 

Nos ra.pports avec les Américains sont immenses; personne mieux 
quc vous, M. le Ministre, ne peut en apprécier l'étendue. TI est impos
sible de supposer que d'aussi grands intérêts ne puissent être d'aucun 
poids dans la balance des décisions qni se préparent» (22). 

En vérité cette déclaration de la Chambre de Commerce en 1835 
est un des cas où les intérêts s'affirment comme tels et de propos 
délibéré, et montrent le plus d 'intransigeance en faveur de la paix. 

Il est une autre circonstance où cette aspiration à la paix fut pro
clamée avec éclat et peut-être avec une efficacité plus visible. Lorsque 
Lonis-Napoléon Bonaparte entreprit à travers la France le grand 
voyage qni précéda le rétablissement de l'Empire, et s'arrêta à Mar
seille, le président de la Chambre de Commerce, Paranque, n'hésita 
pas à le mettre en garde contre la tentation de guerre qni, pour les 
Marseillais, était liée au souvenir de Napoléon 1er. « Le temps n 'est 
plus, Monseignelll' , où les peuples sc passionnaient pour les luttes 
guerrières, luttes glorieuses, mais toujours accompagnées de regrets 
et de larmes. A cette époque d'une date déjà reculée a succédé le temps 
des luttes seulcment p::ICifiques ; d 'autres idées, d'autres instincts ont 

(22) Ibid.,Ma]o,p. 17-30. 
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pénétré aujourd'hui les masses. C'est vers l'amélioration de leur sort 
que sont dirigés leurs efforts, que tendent tous leurs vœux et toutes 
leurs espérances» (23). On sait que Louis-Napoléon Bonaparte répon
dit il, ces paroles par le discours de Bordeaux. 

On pourra opposer qu'en 1831 les légitimistes marseillais" en croire 
les rapports de police, appellent la guerre (24), dont ils attendent la 
fin de l'Usurpateur, mais, sans compter que ces bruits sont peut-être 
amplifiés, rien ne permet de dire qu'il s'agit de grands bourgeois légi
timistes, puisqu'à Marseille la légitimité a pour elle, au moins en ces 
premières années, un petit peuple de pêcheurs, de dames du marché, 
audacieux surtout en paroles. 

Attitude plus gênante à première vue, celle de l'opinion marseillaise 
lors des crises égyptiennes de 1832-1833 et de 1839-1840 (25 ). En 
1832 le Sémaphore appuie la politique expansionniste du Pacha. La 
Syrie au pouvoir de Méhémet -Ali sera un nouveau débouché assuré 
à l'Europe, entendez à Marseille (26). En 1833, le même journal de
mande que la France se déclare sans équivoque pour le Pacha. Ce jeu 
apparaît encore plus dangereux lors de la seconde crise. « Tous nos 
intérêts politiques, industriels, commerciaux sont engagés dans la 
question, écrit encore le Sémaphore. La Méditerranée qui n'est pas 
encore un lac français ne peut tomber sous la suprématie russe ou 
anglaise sana le plus grave péril pour notre commerce» (27). Et la 
feuille libérale de condamner la mollesse du miuistre Soult, de saluer 
l'arrivée aux affaires de Thiers (28). Mais, amère déconvenue, la France 
par la Convention du 15 juillet 1840, est exclue du concert européen 
et l 'Europe est hostile au Pacha. Le SémaPhore s'insurge: « La France 
doit empêcher il tout prix le succès d'une pareille convention, sa flotte 
doit protéger celle de Méhémet -Ali... Elle doit sauver l'Egypte et 
forcer la Porte il souscrire aux conditions de Méhémet-Ali» (29). Lors
que Thiers se retire et que Guizot le remplace, le journal libéral n'é
prouve aucune sympathie pour un cabinet qui veut la paix il tout 
prix. « Le cabinet actuel ne pense pas qu'il y ait motif d'armer le 
pays . .. La Fmncc n'est pas insultée, n 'est pas trahie, n'est pas menll-

~~!~ ~'rcAf.')J~~n~:PI\cr:5~e 18
5
2 
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. (25) La question a hé remarquable~entftraitée dans le diplôme d'études supérieure. de 
Mlle J. Albertini: Le com merce de Marwlle afltc l'Egyptt de 1798 à 1869. (Aix, 19S6, 300 p.) 
Nous avons beaucoup emprunté à ce travail en tous points excellent. ('6l S. M., 6 o<tobco .831· 

(2 Ibid., 31 mai 1839. (2k Ibid. , 17 octobre 1839,23 mai 1840. 
(29 Ibid.,2ojuilletr 840. 
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cée : il n 'y a qu'à laisser les autres puissances arranger le monde à leur 
fantaisie, régler les affaires des nations à leur gré. Qu'importe que 
l'arrangement ait lieu au détriment de nos intérêts » (30). 

Réflexions amères et qui vont à l'encontre de la politique de paix 
que nous avons affirmée. Mais il s'agit d'un pays où les intérêts mar
seillais, ceux de Jules P astré notamment, sont devenus prépondé
rants. En l'occurrence les intérêts paraissaient exiger une politique 
de force. Le plus souvent ils tendent à la paix. 

Mais, objecteront certains esprits qui risquent de transposer au 
XIX- siècle l es préoccupations du XX-, comment cet attachement 
à la paix peut-il s'accommoder du souci non moins vif de l'expansion 
colouiale ? Effectivement nous avons rappelé nous-même combien Mar
seille avait applaudi à l 'expédition d'Alger. Elle a refusé tout abandon 
de la conquête, s'est alarmée de la nomination de Bugeaud, a par la. 
suite fêté ses victoires. Dans une autre étude nous avons montré que, 
si la Ch&mbre de Commerce a refusé d'interveuir en ce débat, la presse 
marseillai se iL l'unauimité a condamné la conception du Royaume 
Arabe (31} . 

TI est même arrivé que la Chambre de Commerce accorde à divers 
pays une attention qui a, jusqu'à présent, croyons-nous, échappé aux 
historiens. En 1858 elle donne des renseignements sur les chances de 
pénétration de la France en Birmauie. Nous sommes au lendemain 
de la signature du traité entre l 'empereur des Birmans, représenté 
par le Général Orgoui, et divers négociants de Marseille d'origine pro
testante : Imer frères, Leehnardt, Fraissinet et Cie, alors qu'aupara
vant la Birmauie avait essayé de se dérober au comuierce de l 'Europe . 
• En sa qualité de Français, M. le Général Orgoni s'est efforcé de faire 
adopter une politique moins exclusive; il a réussi à inspirer à l'Empe
reur une grande sympathie pour la France ... Le pavillon français 
flottera donc sur l'Irraouaddy jusque sous les murs d'Ava et de Bamo, 
à la frontière chinoise. Un courant d'échanges commerciaux, tel que 
le comportent les productions et les mœurs des deux pays contrac
tants, pOlliTa s'établir désormais entre la France et la Birmanie ct 
procurera infailliblement à nos relations maritimes et commerciales 
un développement d'affaires considérable» (32). 
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De même, la Chambre de Commerce, s'adressa.nt en mai 1865 au 
ministre de la lI1arine et des Colonies, appuie l'idée d'un grand éta
blissement français en Cochinchine. " La prise de possession de la 
Cochinchine a développé de la manière la plus heureuse le commerce 
ùe la France avec l'Extrême-Orient; elle" ouvert à notre marine des 
horizons nouveaux et l'a <,nfin fait sortir de cet état d 'humiliante in
fériorité dont nous gémissions quand nous comparions le chiffre insi
gnifiant de nos navires fréquentant les mers de Chine avec ceux des 
:1ntres nations . La situation "dmirable de Saïgon, la fertilité de cette 
colonie, l'importa.nce de sa production et de son commerce de riz, ln 
caractère pacifique de ses habitants, le bas prix de la main d'œuvre 
constituaient autant de conditions pour fonder un établissement 
colonial du plus haut intérêt pour la France ct nous devons remercier 
le gouvernement d'avoir partagé nos impressions à cet égard en affir
mant son intention de maintenir l 'occupation de la Cochinchine» (33). 

Ainsi en ces domaines, et en bien d'autres que nOU3 laissons de côté, 
les milieux d'affaires marseillais souhaitent une pénétration française 
dont ils seront les premiers à profiter. Toutefois la contradiction entre 
cette politique que l'on serait t enté de qualifier de mondiale et le désir 
de paix que nous avons défini n'est qu'apparente. Le commerce sou
haite une expansion coloniale, mais, si possible, sans guerre. Lorsqu'il 
s;agit de colonisation, il désÎl'e que l'autorité échappe le plus vite pos 
sible aux militaires qni découragent les éléments civils et ne crimpren
nent pas les intérêts économiques. Comme l'écrit le SémaPhore du 
27 jnillet 1864, " l'armée anglaise est aussi valeurense que la nôtre, 
mais, quand on la charge de conquérir un pays, elle n'a jamais l'in 
tention de le gouverner )J. Et la Chambre de Commerce, quand elle 
attirait l'attention du ministre de la lI1arine et des Colonies en mai 
1865, sur la Cochinchine, disait de manière plus nette encore que, 
pour" faire de Saigon un Singapour français », il fallait user de " la 
même libéralité mise en usage par les Anglais à Singapour, à Hongkong 
et à Changaï )J. " Les maiso'ns françaises ou étrangères établies à Saigon 
sont unanimes à demander qu'un régime plus libéral, conciliant ct 
bvorable à l'émigration succède maintenant au régime exclusivement 
militaire )J . La Chambre ajoute une précision intéressante et qni, dans 
une certaine mesure, éclaire les démarches de divers négociants alle
mands auprès de Bismarck au lendemain de la défaite de 1870. Elle 
affirme que plusieur. maisons allemandes auraient été disposées à 
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s'établir. à Saigon, mais que les entraves qu'elles ont rencontrées les ont 
singulièrement refroidies ». Et dans la même lettre la Chambre de 
Commerce (léplore que « le caractère absolu du régime militaire .. . , 
les impôts et les entraves imposés au commerce» aient d éeouragé les 
rares colons qui s'étaient attachés à la Nouvelle-Calédonie et qui pour 
l'heure paraissent disposés à se retirer (34). 

Cette méfiance à l'égard dn sabre conduit les Marseillais, même Ica 
moins portés à prêter attention aux faits religieux, à leur accorder 
parfois grande influence et grande valeur. Lors de la conquête, la 
presse marseillaise légitimiste, naturellement tournée vers ces pro
blèmes, désirait l'organisation d'un transport des pèlerins d'Algérie 
il. la Mecque (35), mais il est pins significatif encore de voir Sébastien 
Berteant, qui fut de longues années secrétairo de la Chambre de Com
merce, demander que l'on multipliât les églises en Algérie. Parmi les 
raisons invoquées, la nécessité d'aider l'immigration espagnole qui 
réussit si bien en Oranie, et la volonté de donner aux indigènes meil
leure, impression de nous-mêmes, cal' rien ne leur répugne autant qu'un 
peuple athée (36) . 

En vérité les milieux d'affaires marseillais semblent avoir eu de 
bout en bout un modèle: l'Angleten·e. Le ton est donné dès les débuts 
du Sémaphore à la date du 20 novembre 1828. Après avoir rappelé 
les conditions défavorables dont doit triompher la Grande-Bretagne, 
l 'abonné qui s'adresse au journal montre qu'« elle est pourtant parve
nue à r endre son sol fertile, à posséder toutes les industries, à faire 
tous les commerces, à couvrir les mers de ses vaisseaux, ~ rendre toutes 
les nations ses tributaires ... , à conquérir le plus riche pays du globc, 
à s'emparer de toutes les positions les plus fortes et les plus impor
tantes, à dicter ses lois à l'univers entier, à devenir enfin la plus gran
de, la plus forte, la plus riche et la première de toutes les nations ». 

Qu'il y ait dans cet éloge une arrière-pensée libérale, c'est possible, 
mais ce n'est pas prouvé, puisque l 'auteur de la lettre ne vante que 
des méthodes non politiques: liberté de commerce et d'industrie, pu
blicité des procédés, dévetoppement de l'instruction. il n'en demeure 
pas moins que cet éloge commencé sous la Restauration cesse d'au
tant moins que durant toute cette période les faits le confirment. Le 
28 janvier 1857, Marquis écrit, toujours dans le Sémaphore: « il faut 

{J'lIBid. 
(35 G. M., manl1840. 
(36 MarseiJ{tttlesintlrêlsnationauxquiseT(JItQchentàson port, Marseille, t845,t. n:p. 

136. 137. 
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bien s'incliner devant cette prodigiense pnissance d'expansion qui 
infiltre la race anglo-saxonne dans tontes les parties dn monde, car 
enfin les Etats-Unis, les Indes, l'Anstralie, l'Océanie ne sont-ils pas 
encore l'Angleterre? ». La Gazette du Midi, on s'en donte, est moins 
favorable. An lendemain de la gnerre indienne, eUe écrit sons la plume 
de li. Abel, le 25 décembre 1858 : « On a décidément trop vanté l'ha
bileté colonisatrice des Anglais, mais ils ont été les moins heurenx 
pour s'identifier anx penples conquis. L'orgueil de race explique seul 
nn tel phénomène ». Mais la Gazette obéit ici à un réflexe catholique; 
elle snit Venillot ; eUe n'exprime pas, croyons-nous, le vrai sentiment 
du commcrce qni se laisse aUer à l'admiration. 

D'où nous concluons: sauf quand la Fmnce s'oppose à l'Angleterrc 
en un domaine extérieur qui intércsse les milieux d'affaires marseil
lais, (et, par exemple, au début de l'entreprise algérienne, les Marseil
lais prêteront au consul d 'Angleterre à Alger les intrigues les plus 
machiavéliques, et même, à la date du 30 novembre 1837, le Sémaphore 
dénoncera, au momcnt de la prise de Constantine, l:> jalousie des to
ries contre les progrès de la France en Afrique: « Décidémcnt les snccès 
de Miltiade empêchent Thémistocle de dormir » ) - sauf d"ns ces cas 
là, la France a tout intérêt non seulement à imiter l'Angleterre, mais 
encore à resserrer ses liens avec clle. 

Cette admiration de l'Angleterre était an SUl'plus un lIrgnment de 
choix ponr le commerce marseillais favorablo le plus souvent au libre 
échange. Comme l'écrivait encore Marqnis dans l'éditorial du Séma
phore du 26 août 1857, « le régimo de la liberté du commerce essayé 
par Huskisson, inauguré par sir Robcrt P eel ct continué par les Suc
cesseurs de ces grands ministres li onvert à l'Angleterre uno ère de 
prospérité qui lui a permis d 'assistcr sans émotion à la crise politiquo 
de 1848 et qui lni donncra, il faut l'espérer, la force de résister à la 
catastrophe des Indes. Une expérience de douze années a justifié les 
prévisions de la science par des résultats qni ont dépassé les espérances 
les plus hardies et aujourd'hui pour tout homme de bonne foi il y n 
chose jugée ». 

Marseille pourtant, nous le rappelions, entra sous la Monarchie de 
Jnillet après Bordeaux et Paris dans le combat libre-échangiste. TI 
faut dire que les Marseillais y apportèrent des moyens puissants qui 
excitèrent quelque peu la jalousie de Bastiat. Le père françail! du 
libre-échange écrivait le 23 septembre 1846 à Richard Cobden: « Vous 
avez vu que Marseille a fait son pronunciamento, ils sont déjà plus 
riches que nous. J'espère qu'ils no~s aideront au moins pour la fon-
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dation du journal)) (37). L'opinion marseillaise a eu d'autre part un 
autre mérite : celui d'envisager non seulement une réduction des droits 
sur les matières essentielles, mais une uuion douauière dont la FranC6 
serait le centre et le Midi le bénéficiaire, une sorte de Zollverein fran
çais qui grouperait la Belgique, la Suisse, le Nord de l'Italie et l'Espa
gne. Ret enons li cet égard le SémaPhore du 10 janvier 1846 : « Pour
quoi la France ne deviendrait-elle pM, commo la Prusse, le centro 
d'une uuion douanière qui unirait tout le midi de l'Europe? Pourquoi 
ne profiterait-elle pas de son admirable position géographique, de sa 
puissance civilisatrico et de sa force matérielle pour fonder un empire 
pacifique et commercial dont elle serait le noyau et qui réunirait la 
Belgique,la Suisse, les Etats Sardes et l'Espagne en une seule nation? )) 
Et ici perce l'espérance marseillaise: « La Belgique nous fournirait 
Ics matières premières qui nous manquent et nous lui donnerions en 
échange les productions de nos régions du Midi et nos articlos de 
manufactures ». 

On devine dès lors avec quelle attentive sympathie les milieux 
d'affaires marseillais devaient suivre les efforts dn gonvernement 
impérial pour desserrer le système protect our. Lo 20 novembre 1853 
le Sémaphore affirme que « le décret sur 10 dégrèvement des bestiaux 
et de la viande a produit nne impression profonde et nniverselle. On 
s'est plu généralement à y voir non point seulement une mesure do 
circonstance exigée par le renchérissement de toutes les subsistances, 
mais encore un retour vers une économie politique pins conforme aux 
intérêts des populations ». C'est donc avec une sincérité qni n 'était 
pas de politesse officielle que la Chambre de Commorce remercia 
l'Empereur lorsqu'en janvier 1860 il franchit le pas décisif. « Le Com
merce de Marseille, écrivait la Chambre, a lu avec la plus vive recon
naissance le programme que Votre Majesté vient de consacrer aux 
travanx de la paix et dont l'esprit, rompant avec les traditions du pas
sé, répond si bien aux t endances du siècle et aux besoins du pays)) (38). 

En 1868, lorsque l'Empire évoluant vers une forme parlementaire, 
et la crise surexcitant les critiques contre le traité de janvier 1860 
et contre ceux qui avaient suivi, les menaces s'amassèrent sur la poli
tique libérale que le commerce de Marseille avait approuvée, la Cham
bre de Commerce mit solennellement les députés du département en 
face de leur devoir. Le 8 mai 1868, elle adressait la lettre suivante à 
Berryer, Bournat, Laugier de Chartrouse et Marie: 
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~( Les interpellations qu'on se propose de faire prochainement ;'\:\1 

sein dn Corps' législatif relativement au traité de commerce avec ,'An
gleterre préoccupent sérieusement le commerce de notre place, Nous 
ignorons, M. le Député, dans quels t ermes s'engagera la discussion, 
mais, quelles que soienf les opinions émises, nous croyons de notre 
devoir de vous faire connaltre dès iL présent que le commerce tout 
entier de notre ville verrait avec le plus profond regret qu'une atteint,,, 
fût portée aux grandes réformes économiques inaugmées en 1860. 

Notre Chambre, M. le Député, interprète du commerce marseillais, 
n'a pas cessé pendant de longues [Innées d'appeler de tous ses \'OlUX 

et avec une énergique persévérance l':1doption des principes de liberté 
commerciale dont l'application a si puissamment ct si larg'emcnt rlé
veloppé le mouvement de notre commerce extériem. 

Nous devons ajouter qu'en ce qui concerne spécialement le port 
de Marseille, l'expérience a surabondamment démontré les avantages 
ct l 'heureux effet de ces principes de liberté commerciale ... Aussi no
tre Chambre se verrait-elle dans l'obligation de protester de toutc. 
ses forces au nom de ses commottants si cette liberté venait il être 
compromise . .. )) (39). 

Ces principes de liberté commerciale devaient être encore déf~ndlls 
;tU début de la Troisième République par le monde des affaires mC\r
seillais, quoique sans espoir. Zola, qui avait des attaches provonçales, 
suivit avec sympathie ces efforts des députés de M"rseille et surtout, 
d'Adolphe Fraissinet qui était centre gauche et avait un ton simple 
qui faisl1it souvent déf&ut à son collègue Clapier qu'on ,wait jadis 
"ppelé " la plus grande des bouches du RhÔne Il. (40), La députation 
de Marseille s'accordait e,vec la Chambre de Commerce, avec la Société 
pour la Défense du Commerce, avcc le Sémaphore qui, dans son numéro 
du 18 janvier 1872, condamnait avec véhémence le projet d'impôt 
sur les matières premières dont Marseille ct plus spécialement son 
industrie savonuière souffrir"it amèrement: " Notre ville avait autre
fois l'Italie pour tributaire; l'Italie tend iL s'affrancbir de cette dépen
dance. On y crée des huileries, des sa.vonneries, ct ce mouvement 
d'expansion commence iL peine et n 'a pas dit son dernier mot, L'impôt 
le favoriserait, car nous n'aurions à opposer ni notre position, ni des 
avantages sur lesquels il serait rationnel de faire fonds". Le seul profit 
du droit serait dévolu iL la culture du colza du Nord contre les pré
ventions de laquelle Marseille iL dû lutter dix ans durant et qui depuis 
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lors n'a cessé pourtant de pr~spérer. Le préjudice inévitable serait 
pour Mars~ille, pour ses industries, ses travailleurs, Ba marine, ses 
relations d'échange, et pour l'agriculture méridionale qu'une diminu
tion du travail des huileries marseillaises privera du tourteau dont 
elle use f?Î. avantageusement. Il 

Certes, le même jour, la Gazette du Midi disait la Vérité au Commerce. 
Et cette vérité n 'était pas la même. E . Roux prétendait que le com
merce avàit fait fausse route, qu'il avait cédé au souci de ses seuls 
intérêts, au risque de heurter les passions populaires et d'être débordé 
par ~lles . Mais, encore une fois, la Gazette exprimait ses idées plutôt 
que celles du commerce et de l 'industrie . . .. 

Ainsi la politique des milieux d 'affaires marseillais durant la période 
de 1815-1870 a bien obéi, semble-t-il il, quelques principes simples et 
const ants : sauf en face de la question égypt ienne, attachement à la 
paix ; volonté de soutenir les entreprises hors de France pour peu 
qu'elles aient quelques ch .. nces de succès ; fidélité au libre-échange. 
TI faudrait ajouter pour être complet le souci d'assurer au commerce 
de Marseille le numéraire dont il a besoin. En 1845 Sébastien Berteaut 
demande encore un atelier de frappe, le gouvernement absorbant les 
disponibilités pour l'armée d'Afrique, la flotte de Toulon, les relations 
avec 1 .. Corse (41). 

H ors ces préoccupations majeures, une att itude opportuniste dès 
qu'il s"agit des instit utions, un art assez grand de l 'adaptation . .Alors 
que les milieux d'affaires marseillais sont dans l'ensemble conserva
teurs, ils tendent à la fin do la Monarchie de Juillet , à condamner la 
polit ique d 'immobilité de Guizot (42 ). Bien qu'ils aient dans leur 
majorité applaudi un coup d 'Etat qui les délivre du péril socialiste, 
ils sont en généraI gagnés à l'évolut ion de l'Empu·e vers un ·régime 
parlementaire. A dire vrai, malgré la force de la légitimité dans cer
taines familles, pas de foi profonde. Plutôt un style particulier . Com
me l 'a justement noté Mazuy, peu de respect pour les grandeurs mili
taires et politiques. Un général, un préfet en imposent peu. Si Damré
mont a ét é bien vu, c'est qu'il ét ait court isan et civil. 

Enfin une originalité qui ne cesse de s'atténuer . D'abord, les milieux 
d'affaires marseillaiB travaillent souvent en liaison étroite avec l'in-

~!~5 ~ag:f;!~ ;ti:sc;:~::~s g~:~d";::'''de ~~~;'~~~!~S;'!a,.sei1le dans Aspecu de la crise et d" 
la dépression de l'économie française au milieu du X IXe siècle. Etudes sous la direction de E . 
Labrousse} t . XI X} 1956} p. 208. 
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dustrie et la banque lyonnaise, et cela pose dos problèmes qu'il faudra 
éelairer quelque jour. En outre, du fait do l'évolution générale, l'in
fluence parisienne pèse toujours davantage. Dès le 10 septembre 1819, 
le J ournal de Marseille et des Bouches-du-Rhône publie cette lettre édi
fiante d'un Marseillais il. un correspondant de Paris : « Lcs mœurs des 
Marseillais de nos jours ont plus de ressemblance avec celles des Pari
siens que vous ne pensez. L'habitude des voyages, l'esprit militairc, 
des rapports de commerce plus actifs avec la capitale et l'influence 
de ses opinions, le système de la centralisation et mille autres causcs 
ont peu à peu fondu le type particulier de notre caractère méri4.ional. .. ; 
nous ne sommcs plus dans ce bel âge où un Marseillais qui avait vu 
Paris était une rareté, et où ce fameux voyage était la sourco inépui
sable de sa convcrsation ». Malgré la résistance acerbe des milieux 
légitimistes sous la Monarchie de Juillet contre cette influence pari
sienne qui démoralise le pays, étonffo sen bon sens, détruit son honnê
teté, l'évolution se poursuit, inexorable . En 1863 Alexandre Clapier 
la constate avec cl"irvoy"ncc : « Dans les dix années qui viennent de 
s'écouler, le système do centralisation a pris pour Marseille des pro
portions jusqu'à ce jour inconnues. Marseille no semble plus s'app"r
tenir. La plus riche partie de sa navigation il vapeur est concentrée 
entre les mains d'une compaguie dont le siège est à Paris ot qui no 
s'admiuistro que par les agcnts quc Paris lui envoio ( .. llusion aux 
Messageries Impériales pour lesquelles le commerce marseillais nour
rissait une sympathie médiocre) ; c'est il Paris que siègent les admi
nistrations de ses chemins de fer, de ses docks et de son bassin de ra
doub ; son crédit foncier a été absorbé par 10 crédit foncier de Paris; 
l'éclairage de ses rues, la propriété des t err1>ins qu'elle conquiert sur 
la mer appartiennent il uue compaguie parisionne » (44). 

Tout au moins, dans cette perte accélérée de SOil originalité, Marseil
le gardait-elle un trait qui lui était propre . Da.ns la mesure où 1" poli
tique française était présento dans le monde euti"r, les milioux d'a f
faires marseillais étaient disposés il. la soutenir. Ce qu'ils redoutaient, 
c'était une politique protectionniste, repliée sur elle-même, une diplo
matie tournée vers la seule Europe. Une politique ouverte il tous les 
accords, favorable à tous les échanges, c'est ainsi que l'on pourrait 
définir la politique des milieux d'affaires marseillais , pour autant 
qu'elle existe et prend conscieuce d'el1e-m~me . 

P. GUIRAL. 




